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1
IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE ET DE LA SOCIETE
1.1
Identification du produit
STEARATE DE SORBITAN
1.2
Identification fournisseur
COMPTOIR FRANCAIS INTERCHIMIE


145 RUE DE PARIS


93013 BOBIGNY CEDEX


Numéro téléphone :
01.48.43.33.04

Numéro fax :
01.48.44.95.78
1.3
Organismes consultatifs officiels
B : Centre anti-poisons Belge ( +32(0)70/245.10.11



F : Centre anti-poisons Français ORFILA ( +33.01.45.42.59.59



Paris : +33.01.40.37.04.04



Marseille : +33.04.91.75.25.25



CH : Centre Suisse d’informations toxicologiques : +41.(0)1.251.51.51

2
COMPOSITION - INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS
2.1
Principaux composants
Monostéarate de sorbitan

2.2
N° CAS
1338-41-6

2.3
N° EINECS
215-664-9

2.4
Substances dangereuses pour la santé
Aucune

3
IDENTIFICATION DES DANGERS
3.1
Principaux dangers liés à l’utilisation
Aucun.

4
PREMIERS SECOURS
4.1
Contact avec la peau
Laver abondamment les parties contaminées à l’eau et au savon.

4.2
Contact avec les yeux
Rincer abondamment à l’eau. Non irritant.

4.3
Ingestion
Ne faire boire aucun liquide et ne pas faire vomir (risque de complications pulmonaires). Non toxique.

5
LUTTE CONTRE L’INCENDIE
5.1
Moyens d’extinction recommandés
Mousse, CO2, Poudres sèches.

5.2
Moyens d’extinction à éviter
Ne jamais utiliser de lances d’incendie (jet bâton) au début de l’extinction car elles pourraient favoriser la dispersion des flammes.

5.4
Risques particuliers
Le produit sous forme de poussières peut former un mélange explosif avec l’air, en présence d’étincelles ou de source d’ignition. Eviter la proximité des flammes ou étincelles.

6
DISPERSION ACCIDENTELLE
6.1
Mesures après fuite / épandage sur le sol
Ramassage mécanique.

6.2
Mesures après fuite / épandage sur l’eau
Ramassage mécanique.

7
MANIPULATION
7.1
Manipulation
Eviter la formation ou la diffusion de poussière dans l’atmosphère.

7.2
Stockage
Eviter la proximité de flammes ou d’étincelles.

8
CONTROLE DE L’EXPOSITION
8.1
Protection respiratoire
Un masque anti-poussière peut être indiqué au moment des manipulations.

8.2
Protection de la peau
Gants industriels

8.3
Protection des yeux
Lunettes de sécurité.

8.4
Autres protections individuelles
Chaussures antidérapantes dans tous les locaux où des dispersions accidentelles de produits peuvent se produire.

8.5
Hygiène industrielle
Nettoyer à l’eau chaude et au savon.

9
PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES
9.1
Etat physique à 20°C
Solide

9.2
Couleur
Crème.

9.3
Odeur
Légère.

9.4
Point de fusion
55°C

9.5
Point éclair
230°C

9.6
Pression de vapeur à 100°C
< 1 hPa

9.7
Masse volumique à 100°C
943 kg/m3
9.8
Solubilité dans l’eau
Insoluble.

9.9
Viscosité à 100°C
51 mm²/s

10
STABILITE/REACTIVITE
10.1
Réaction dangereuse
Stable dans les conditions normales d’utilisation.

10.2
Produits de décomposition
La combustion complète, en présence d’excès d’air, génère du dioxyde de carbone et de la vapeur d’eau. La combustion incomplète génère en outre du monoxyde de carbone, de la suie et des produits de craquages : aldéhydes, cétones.

11
INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1
Contact avec la peau
Non-irritant.

11.2
Contact avec les yeux
Non-irritant

11.3
Administration orale (rat) DL 50 (mg KOH/g)
> 16000 non toxique.

12
INFORMATIONS ECOLOGIQUES
12.1
Biodégradabilité
Biodégradable (ultime).

13
CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION

13.1
Elimination des déchets
Se conformer à la réglementation en vigueur. Incinération. Ne pas jeter dans les égouts, cours d’eau, puits, ni dans le milieu naturel.

14
TRANSPORT
14.1
Autres
Pas de restriction pour le transport.

15 INFORMATIONS REGLEMENTAIRES


15.1 Etiquetage et classification CEE



        - Symbole(s) CE
Pas classé selon les directives 67/548/CEE (substances dangereuses) et 88/379/CEE (préparation dangereuses).


        - Allemagne
WGK 1 : Peu dangereux pour le milieu aquatique.


        - N° CE d’additif alimentaire
E 491

16
AUTRES INFORMATIONS

16.1
Réglementation
Cette fiche de données de sécurité, répond aux directives 91/155/CEE.

16.2
Avertissement
Les informations ci-dessus ont été rassemblées soigneusement à partir de la littérature existante. INTERCHIMIE n’accepte aucune responsabilité relative aux informations données.

Cette fiche complète la notice d’utilisation mais ne la remplace pas. Les renseignements qu’elle contient sont basés sur l’état de nos connaissances relatives au produit, à la date de rédaction, ils sont donnés de bonne foi. Une liste de rappel des principaux textes législatifs, réglementaires et administratifs peut être jointe. L’attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lequel il est conçu.
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